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* * ** * *

Adjoints de conservat ion du patr imoineAdjoints de conservat ion du patr imoine
et  des bibl iothèques.  et  des bibl iothèques.  (p 3)(p 3)
Assistants de conservat ion du patr imoineAssistants de conservat ion du patr imoine
et  des bibl iothèques .et  des bibl iothèques . (p 11)(p 11)
Bibl iothècaires.  Bibl iothècaires.  (p 17)(p 17)
Attachés de conservat ionAttachés de conservat ion
du patr imoine.  du patr imoine.  (p 23)(p 23)
conservateurs des bibl iothèques.  conservateurs des bibl iothèques.  (p 29)(p 29)
conservateurs du patr imoine .conservateurs du patr imoine . (p 35)(p 35)
AssistantsAssistants
d’enseignement art ist ique.  d’enseignement art ist ique.  (p 41)(p 41)
ProfesseursProfesseurs
d’enseignement art ist ique.d’enseignement art ist ique. (p 47)(p 47)
Directeurs d’établ issementsDirecteurs d’établ issements
d’enseignement art ist ique .d’enseignement art ist ique . (p 53)(p 53)

cc h a p i t r e  -  I I  /  V Ih a p i t r e  -  I I  /  V I
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Cadre d’emplois des:

Adjoints de conservation du patrimoine
et des bibliothèques.

décret n°2006 - 1692 du 22 décembre 2006 (Statut particulier)

Grades:
. Adjoint de conservation de 2e classe .

. Adjoint de conservation de 1ere classe .

. Adjoint principal de conservation de 2e classe .

. Adjoint principal de conservation de 1ere classe .

catégorie
c

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

AA d j o i n t sd j o i n t s

d e  c o n s e r v a t i o nd e  c o n s e r v a t i o n

d e  2 è m e  c l a s s ed e  2 è m e  c l a s s e

Recrutement direct 

Les adjoints territoriaux
du patrimoine sont recru-
tés sans concours dans le
grade d’adjoint territorial
du patrimoine de 2e
classe.

AA d j o i n t sd j o i n t s

d e  c o n s e r v a t i o nd e  c o n s e r v a t i o n

d e  1 è r e  c l a s s ed e  1 è r e  c l a s s e

Par concours externe

Ouvert, pour 30 % au
moins des postes mis aux
concours, aux candidats
titulaires d’un titre ou di-
plôme classé au moins au
niveau V de la nomencla-

ture du répertoire national
des certifications profes-
sionnelles ou d’une quali-
fication reconnue comme
équivalente.

Par concours interne

Ouvert, pour 50 % au
plus des postes mis aux
concours, aux fonction-
naires et agents non titu-
laires de la fonction
publique de l’Etat, de la
fonction publique territo-
riale et de la fonction pu-
blique hospitalière ainsi
qu’aux agents en fonction
dans une organisation in-
ternationale. Les candi-
dats doivent justifier au
1er janvier de l’année du
concours de quatre an-
nées au moins de ser-
vices publics effectifs,
dont deux années au
moins dans les services
d’un musée, d’une biblio-
thèque, des archives, de
la documentation ou des
parcs et jardins. 

Par troisième concours

Ouvert, pour 20 % au

plus des postes mis au
concours, aux candidats
qui justifient de l’exercice,
pendant une durée de
quatre ans au moins, soit
d’activités profession-
nelles correspondant à la
réalisation de tâches liées
à la mise en oeuvre d’ac-
tivités de développement
culturel ou relatives au
patrimoine, soit de man-
dats en qualité de mem-
bre d’une assemblée
délibérante d’une collecti-
vité territoriale, soit d’acti-
vités accomplies en
qualité de responsable
d’une association. Un dé-
cret fixe les modalités de
prise en compte de ces
différentes activités. 

MIssIonsMIssIons

AA djointsdjoints

de conservat ionde conservat ion

de 2e classe de 2e classe 

Les adjoints territoriaux
du patrimoine de 2e
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classe peuvent occuper
un emploi :

1° Soit de magasi-
nier de bibliothèques ; en
cette qualité, ils sont
chargés de participer à la
mise en place et au clas-
sement des collections et
d’assurer leur équipe-
ment, leur entretien maté-
riel ainsi que celui des
rayonnages ; ils effec-
tuent les tâches de manu-
tention nécessaires à
l’exécution du service et
veillent à la sécurité des
personnes ; 

2° Soit de magasi-
nier d’archives ; en cette
qualité, ils sont particuliè-
rement chargés des
conditions d’accueil du
public ; ils assurent, dans
les bâtiments affectés à la
visite ou au dépôt des 
documents, l’entretien
courant des locaux
conformément aux obliga-
tions de service définies
par les règlements inté-
rieurs propres à chaque
établissement ou catégo-
rie d’établissements ; ils
assurent, en outre, les
opérations de collecte, de
rangement, de communi-
cation et de réintégration
des documents, concou-
rent à leur conservation
ainsi qu’au fonctionne-
ment des salles de lecture
et des expositions ; 

3° Soit de surveil-
lant de musées et de mo-
numents historiques ; en
cette qualité, ils sont par-
ticulièrement chargés des
conditions d’accueil du
public ; ils assurent, dans
les bâtiments affectés à la
visite ou au dépôt des
oeuvres d’art et des docu-
ments, l’entretien courant
des locaux conformément
aux obligations de service
définies par les règle-
ments intérieurs propres à

chaque établissement ou
catégorie d’établisse-
ments ; ils peuvent, en
outre, assurer la conduite
des visites commentées
et participer à l’animation
des établissements ;

4° Soit de surveil-
lant des établissements
d’enseignement culturel ;
en cette qualité ils assu-
rent, dans les bâtiments
affectés à l’enseignement,
l’entretien courant des lo-
caux conformément aux
obligations de service dé-
finies par les règlements
intérieurs propres à
chaque établissement ou
catégorie d’établisse-
ments ; ils assurent, en
outre, la surveillance des
ateliers, des salles de
cours, des galeries et des
bibliothèques; ils contrô-
lent l’assiduité des élèves
et préparent le matériel
nécessaire aux person-
nels enseignants ; ils par-
ticipent à l’organisation
des concours et des expo-
sitions ; 

5° Soit de surveil-
lant de parcs et jardins ;
en cette qualité, ils sont
particulièrement chargés
des conditions d’accueil
du public et du respect du
règlement propre au lieu
où ils sont affectés ; ils
veillent à la conservation
du patrimoine botanique ;
ils peuvent, en outre, par-
ticiper à la préparation de
visites commentées ou de
manifestations à carac-
tère botanique. dans les
établissements où ils sont
affectés, ils sont chargés
de la surveillance. Ils veil-
lent à la sécurité et à la
protection des personnes,
des biens meubles et im-
meubles et des locaux en
utilisant tous les moyens
techniques mis à leur dis-
position. Ils assurent la

surveillance des collec-
tions et le classement des
ouvrages. Ils assurent les
travaux administratifs
courant.

AA djointsdjoints

de conservat ionde conservat ion

de 1ère classe de 1ère classe 

Les adjoints territoriaux
du patrimoine de 1re
classe assurent l'encadre-
ment des adjoints du pa-
trimoine de 2e classe
placés sous leur autorité.
des missions particulières
peuvent leur être
confiées. Ils peuvent être
chargés de tâches qui né-
cessitent une pratique et
une dextérité particu-
lières.

Lorsqu'ils sont affectés
dans les bibliothèques, ils
sont particulièrement
chargés de fonctions
d'aide à l'animation, d'ac-
cueil du public et notam-
ment des enfants, et de
promotion de la lecture
publique. Ils participent à
la sauvegarde, à la mise
en place et à la diffusion
des documents. Ils assu-
rent les travaux adminis-
tratifs courants.

AA djointsdjoints

principauxprincipaux

de conservat ionde conservat ion

de 2ème classe de 2ème classe 

Les adjoints territoriaux
du patrimoine principaux
de 2e classe assurent le
contrôle hiérarchique et
technique des adjoints
territoriaux du patrimoine
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de 2e classe et de 1re
classe. des missions par-
ticulières peuvent leur
être confiées. Ils peuvent
être chargés de tâches
d'une haute technicité.

AA djointsdjoints

principauxprincipaux

de conservat ionde conservat ion

de 1ère classede 1ère classe

Les adjoints territoriaux
du patrimoine principaux
de 1re classe assurent le
contrôle hiérarchique et
technique des adjoints
territoriaux principaux 
du patrimoine de 2e
classe et des adjoints 
territoriaux du patrimoine
de 2e et 1re classe. 

des missions particu-
lières peuvent leur être
confiées. Ils peuvent être
chargés de tâches d'une
haute technicité.

eVolutIoneVolutIon

De cARRIèReDe cARRIèRe

AvancementAvancement

de gradede grade

Adjoint de conservation
de 1ère classe

Peuvent être nommés au
grade d’adjoint territorial
du patrimoine de 1re
classe, après inscription
sur un tableau d’avance-
ment établi après avis de
la commission administra-
tive paritaire :  

1° Par voie d’un

examen professionnel, les
adjoints territoriaux du pa-
trimoine de 2e classe
ayant atteint le 4e échelon
et comptant au moins trois
ans de services effectifs
dans leur grade ;  

2° Au choix les ad-
joints territoriaux du patri-
moine de 2e classe ayant
atteint le 7e échelon et
comptant au moins dix
ans de services effectifs
dans leur grade.  

Adjoint de conservation
principal de 2éme classe

Peuvent être promus au
grade d’adjoint territorial
du patrimoine principal de
2e classe par voie d’ins-
cription à un tableau an-
nuel d’avancement établi,
au choix, après avis de la
commission administra-
tive paritaire les adjoints
territoriaux du patrimoine
de 1re classe ayant atteint
au moins le 5e échelon de
leur grade et comptant au
moins six ans de services
effectifs dans ce grade.

Adjoint de conservation
principal de 2ère classe

Peuvent être promus au
grade d’adjoint territorial
du patrimoine principal de
1re classe par voie d’ins-
cription à un tableau an-
nuel d’avancement établi,
au choix, après avis de la
commission administra-
tive paritaire les adjoints
territoriaux du patrimoine
principaux de 2e classe
justifiant d’au moins deux
ans d’ancienneté dans le
6e échelon de leur grade
et comptant au moins cinq
ans de services effectifs
dans ce grade.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Formation d'intégration
pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation

dans un délai de deux
ans suivant leur nomina-
tion, les membres du
cadre d’emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi
pour une durée totale de 3
jours.

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
cadre d’em-plois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation tout au long de la
carrière à raison de deux
jours par période de cinq
ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
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l’agent et l’autorité territo-
riale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMent DétAcheMent 

Peuvent seuls être déta-
chés dans le présent
cadre d'emplois les fonc-
tionnaires de catégorie C
de la fonction publique de
l'Etat, de la fonction pu-
blique territoriale et de la
fonction publique hospita-
lière titulaires d'un grade
ou occupant un emploi
dont l'indice brut de début
est au moins égal à l'in-
dice afférent au 1er éche-
lon du grade d'adjoint
territorial du patrimoine
de 2e classe.

Les fonctionnaires titu-
laires d'un grade ou occu-
pant un emploi dont
l'indice brut de début est
au moins égal à l'indice
afférent au 1er échelon du
grade d'adjoint territorial
du patrimoine de 2e
classe sont détachés
dans le grade d'adjoint
territorial du patrimoine
de 2e classe.

Les fonctionnaires titu-
laires d'un grade ou occu-
pant un emploi dont
l'indice brut de début est
au moins égal à l'indice
afférent au 1er échelon du
grade d'adjoint territorial
du patrimoine de 1re
classe sont détachés
dans le grade d'adjoint
territorial du patrimoine
de 1re classe.

Les fonctionnaires titu-
laires d'un grade ou occu-
pant un emploi dont
l'indice brut de début est
au moins égal à l'indice
afférent au 1er échelon du

grade d'adjoint territorial
du patrimoine principal de
2e classe sont détachés
dans le grade d'adjoint
territorial du patrimoine
principal de 2e classe.

Les fonctionnaires titu-
laires d'un grade ou occu-
pant un emploi dont
l'indice brut de début est
au moins égal à l'indice
afférent au 1er échelon du
grade d'adjoint territorial
du patrimoine principal de
1re classe sont détachés
dans le grade d'adjoint
territorial du patrimoine
principal de 1re classe.
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1 2 3 4 5 6 7

IB 347 362 377 396 424 449 479

IM 325 336 347 360 377 394 416

MInI 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a -

MAXI 2a 2a 3a 3a 3a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 299 302 307 322 336 351 364 380 398 427 446

IM 311 312 313 314 318 328 338 350 362 379 392

MInI 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 298 299 303 310 323 333 347 360 374 389 413

IM 310 311 312 313 314 316 325 335 345 356 369

MInI 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a

MAXI 1a 2 a2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 297 298 299 303 310 318 328 337 348 364 388

IM 309 310 311 312 313 314 315 319 326 338 355

MInI 1a 1a 6m 1a 6m 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a -

echel le  6

echel le  5

echel le  4

echel le  3

spécial

499

430

-

-

au moins 3 ans
d'ancienneté dans
le 7° échelon et ins-
cription au tableau
d'avancement éta-
bli au choix après
avis de la caP.
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ADJoInt De conseRVAtIon PRIncIPAl De 1ère clAsse

tableau d’avancement / conditions :
5 ans au moins de services effectifs dans le grade d’adjoint du patrimoine 

principal de 2e classe - + 2 ans d’ancienneté dans le 6e échelon

tableau d’avancement  / conditions :
avoir atteint le 5e échelon et au moins 6 ans de services effectifs dans le

grade d’adjoint du patrimoine de 1re classe

tableau d’avancement / conditions :
- examen professionnel avoir atteint le 4e échelon et 3 ans de services

effectifs dans le grade d’adjoint du patrimoine de 2e cl.

-au choix avoir atteint le 7 ème ech. et 10 de services effectifs dans le

grade d’adjoint du patrimoine de 2e cl.

ADJoInt De conseRVAtIon De 1ère clAsse

ADJoInt De conseRVAtIon PRIncIPAl De 2ème clAsse

ADJoInt De conseRVAtIon De 2ème clAsse

R e c r u t e m e n t   s a n s  c o n c o u r s

I n t e r n e
sur épreuves :
ouvert aux fonctionnaires et

agents publics.

condition :
- 4 ans de services publics effec-

tifs au 1er janvier de l’année du

concours, dont 2 au moins dans

les services d’un musée, d’une bi-

bliothèque, des archives, de la do-

cumentation ou des parts et

jardins.

t r o i s i è m e  c o n c o u r s
candidats justifiant de l’exercice, pen-
dant une durée de 4 ans :
- d’une ou de plusieurs activités profes-

sionnelles

- ou d’un ou de plusieurs mandats de

membre d’une assemblée élue d’une col-

lectivité territoriale

- ou d’une ou de plusieurs activités ac-

complies en qualité de responsable

d’une association

e x t e r n e
sur titres avec
épreuves :
Candidats titu-

laires d’un titre

ou diplôme 

h o m o l o g u é  

niveau V de

l’enseignement

technologique

ou d’une quali-

fication recon-

nue comme

équivalente. 
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la
loi n°92-675 du 17 juillet 1992 :
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

Régie de 3 000 € à 18 000 €: 
15 points majorés ;

Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- Fonctionnaires exerçant les fonctions
suivantes à titre principal soit dans les
zones urbaines sensibles dont la liste

est fixée par le décret n°96-1156 du 26
décembre 1996, soit dans les services
et équipements situés en périphérie de
ces zones, et assurant leur service en
relation directe avec la population de
ces zones urbaines sensibles :

Magasinage, surveillance ou mise
en œuvre du développement de 
l’action culturelle et éducative 
dans le domaine de la conserva-
tion du patrimoine et des biblio-
thèques : 
10 points majorés.



f i l i è r e  c u l t u r e l l ef i l i è r e  c u l t u r e l l e

catégorie
B

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

AA ssistantssistant

Par concours externe.

Sur titres avec épreuve
ouvert, pour 30 % au
moins des postes à pour-
voir, aux titulaires d’ un
baccalauréat  ou d’un di-
plôme homologué au
niveau IV, ou d’une quali-
fication reconnue comme
équivalente.

Par concours interne.

Sur épreuves ouverts
pour au plus 50 % des
postes à pourvoir  aux
fonctionnaires et agents
publics des collectivités
territoriales, de l’Etat, des
établissements publics
qui en dépendent, y com-
pris ceux mentionnés à
l’article 2 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statu-
taires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,
aux militaires ainsi qu’aux

agents en fonction dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-
tale à la date de clôture
des inscriptions, comptant
au moins quatre ans de
services publics au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle le concours
est organisé. 

Par le 3ème concours.

Sur épreuves ouverts
pour au plus 20 % des
postes à pourvoir  aux
candidats justifiant, au
1er janvier de l’année au
titre de laquelle il est ou-
vert, de l’exercice pen-
dant quatre ans au moins
d’une ou plusieurs des 
activités professionnelles
ou d’un ou plusieurs des
mandats mentionnés au
3° de l’article 36 de la loi
du 26 janvier 1984.

Par promotion interne.

Liste d’aptitude établie
après avis de la commis-
sion administrative pour
les Adjoints du patrimoine
principaux de 1ère et 

2 ème c lasse ayant 10
ans de services effectifs
dont cinq années au
moins en qualité de fonc-
tionnaire territorial dans
un cadre d'emplois à ca-
ractère culturel en posi-
tion d'activité ou de
détachement.

*
AA ssistant  ssistant  
pr incipal  pr incipal  

de 2de 2 èmeème classeclasse

Par concours externe.

Sur titre avec épreuves 
ouvert, pour 50 % au
moins des postes à 
pourvoir, aux candidats
titulaires d’un diplôme
sanctionnant deux années
de formation technico-
professionnelle homolo-
gué au niveau III, ou
d’une qualification recon-
nue comme équivalente.

Par concours interne.

Sur épreuves ouverts
pour au plus 30 % des
postes à pourvoir, aux
fonctionnaires et agents
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Cadre d’emplois des:

Assistants  de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques

décret n°2011 - 1642 du 23 novembre 2011 (Statut particulier)

décret n°2010 - 329 du 22 mars 2010 (dispositions communes à la cat.B)

Grades:
.Assistant de conservation 

.Assistant de conservation  principal de 2ème classe

.Assistant de conservation  principal de 1ère classe

catégorie
B
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publics des collectivités
territoriales, de l’Etat, des
étblissements publics qui
en dépendent, y compris
ceux mentionnés à l’arti-
cle 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière, aux
militaires ainsi qu’aux
agents en fonction dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-
tale à la date de clôture
des inscriptions, comptant
au moins quatre ans de
services publics au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle le concours
est organisé. 

Par le 3ème concours.

Sur épreuves ouverts
pour  au plus 20 %  des
postes à pourvoir aux
candidatsjustifiant, au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle il est ouvert,
de l’exercice pendant
quatre ans au moins
d’une ou plusieurs des ac-
tivitésprofessionnelles ou
d’un ou plusieurs des
mandats mentionnés au
3° de l’article 36 de la loi
du 26 janvier 1984 susvi-
sée. 

Par promotion interne.

Liste d’aptitude établie 
après admission à un exa-
men professionnel pour
les  adjoints  du patrmoine
principaux  de 1 ère et 
2 ème classe ayant douze
ans de services effectifs
dans un emploi d’une col-
lectivité territoriale ou de
l’Etat dont cinq années au
moins en qualité de fonc-
tionnaire territorial dans
un cadre d'emplois à ca-
ractère culturel en posi-
tion d'activité ou de
détachement,

les concours mention-
nés ci-dessus sont 
ouverts dans l’une ou
plusieurs des spéciali-
tés suivantes: musée,
Bibliothèque, archives,
documentation.

*
M I s s I o n sM I s s I o n s

les assistantsles assistants

Les assistants territo-
riaux de conservation du
patrimoine et des biblio-
thè-ques sont affectés, en
fonction de leur formation,
dans un service ou éta-
blissement correspondant
à l’une des spécialités
suivantes :

1° Musée ;

2° Bibliothèque ;

3° Archives ;

4° documentation.

dans chacune de leurs
spécialités, ils contribuent
au développement d’ac-
tions culturelles et éduca-
tives. Ils participent, sous
l’autorité d’un supérieur
hiérarchique, aux respon-
sabilités dans le traite-
ment, la mise en valeur, la
conservation des collec-
tions et la recherche do-
cumentaire. Ils peuvent
être chargés du contrôle
et de la bonne exécution
des travaux confiés aux
fonctionnaires apparte-
nant aux cadres d’emplois
de la catégorie C ainsi
que de l’encadrement de
leurs équipes. Lorsqu’ils
sont affectés dans les bi-
bliothèques, ils participent
à la promotion de la lec-
ture publique.

les assistantsles assistants

principaux de pr incipaux de 

22 ème ème et  1et  1 ère ère c lasse.classe.

Ils ont vocation à occu-
per des emplois qui, rele-
vant des spécialités
mentionnées au I, corres-
pondent à un niveau parti-
culier d’expertise.

Ils participent à la
conception, au dévelop-
pement et à la mise en
œuvre des projets cultu-
rels du service ou de
l’établissement.

Ils peuvent diriger des
services ou des établisse-
ments lorsque la direction
de ces derniers par un
agent de catégorie A n’ap-
paraît pas nécessaire. 

dans les services ou
établissements dirigés par
des personnels de caté-
gorie A, ils ont vocation à
être adjoints au responsa-
ble du service ou de l’éta-
blissement et à participer
à des activités de coordi-
nation. 

*

éVolutIon De éVolutIon De 
cARRIèRecARRIèRe

Avancement auAvancement au
grade d’assistantgrade d’assistant
pr incipal  de 2 pr incipal  de 2 èmeème

classe .c lasse .

Par la voie d’un 
examen professionnel.
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Les fonctionnaires justi-
fiant d’au moins un an
dans le 4e échelon du
grade d’assistant et d’au
moins trois années de
services effectifs dans un
corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie B ou
de même niveau.

Par la voie du choix.

Après inscription sur un
tableau d’avancement
établi après avis de la
commission administra-
tive paritaire, les fonction-
naires justifiant d’au
moins un an dans le 6e
échelon du grade d’assis-
tant et d’au moins cinq
années de services effec-
tifs dans un corps, cadre
d’emplois ou emploi de
catégorie B ou de même
niveau.

Le nombre de promo-
tions susceptibles d’être
prononcées au titre du 1°
ou du 2° ne peut être infé-
rieur au quart du nombre
total des promotions. 

Avancement auAvancement au
grade d’assistantgrade d’assistant
pr incipal  de 1èreprincipal  de 1ère

classe classe 

1°Par la voie d’un
examen professionnel.

Les fonctionnaires justi-
fiant d’au moins deux ans
dans le 5e échelon du
grade d’assistant principal
de 2e classe et d’au
moins trois années de
services effectifs dans un
corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie B ou
de même niveau.

Par la voie du au choix

Après inscription sur un
tableau d’avancement
établi après avis de la
commission administra-
tive paritaire, les fonction-
naires justifiant d’au
moins un an dans le 6e
échelon du grade d’assis-
tant principal de 2e classe
et d’au moins cinq années
de services effectifs dans
un corps, cadre d’emplois
ou emploi de catégorie B
ou de même niveau.

Le nombre de promo-
tions susceptibles d’être
prononcées au titre du 1°
ou du 2° ne peut être infé-
rieur au quart du nombre
total des promotions. 

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation

dans un délai de deux
ans suivant leur nomina-
tion, les membres du
cadre d’emplois sont 
astreints à suivre une 
formationde professionna-
lisation au premier emploi
pour une durée totale de
cinq jours.

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue de ce délai de
deux ans, les membres du
cadre d’emplois sont as-
treints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation tout au long de la

carrière à raison de deux
jours par période de cinq
ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité les
membres du présent
cadre d’emplois sont as-
treints à suivre, dans un
délai de six mois à comp-
ter de leur affectation sur
l’emploi considéré, une
formation, d’une durée de
trois jour.

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité territo-
riale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMent DétAcheMent 

Peuvent être placés en
position de détachement
ou directement intégrés
dans l'un des cadres
d'emplois régis par le pré-
sent décret les fonction-
naires civils appartenant à
un corps ou un cadre
d'emplois classé dans la
catégorie B ou de niveau
équivalent. 

f i l i è r e  c u l t u r e l l e

1 3

c
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tr o i s i è m e  c o n c o u r s

sur épreuves - 20% des postes

à pourvoir - justifier au 01.01

de l’année au titre de laquelle

il est ouvert, de l’exercice pen-

dant 4 ans au moins d’une ou

plusieurs des activités ou d’un

ou plusieurs des mandats

mentionnés au 3° de 

l’article 36 de la loi 84-53.

e x t e r n e

-sur titre avec

épreuves  - 30% des

postes à pourvoir - ti-

tulaires  d’un bacca-

lauréat ou d’un

diplôme homologué

au niveau IV ou d’une

qualification reconnue

comme équivalente.

sur épreuves - 50% des postes à pourvoir - 

fonctionnaires et agents publics des collecti-

vités territoriales, Etat, établissements publics

y compris ceux mentionnés à l’art 2 de la loi n°

86-33 portant statut de la FPH, militaires,

agents en fonction dans une organisation in-

ternationale intergouvernementale à la clôture

des inscriptions, 4 ans de services publics au

01.01 de l’année au titre de laquelle le

concours est organisé. 

sur épreuves - 30% des postes à pourvoir -

fonctionnaires et agents publics des collecti-

vités territoriales, Etat, établissements publics

qui en dépendent, y compris ceux mention-

nés à l’art 2 de la loi n° 86-33 portant statuts

de la FPH, militaires, agents en fonction dans

une organisation internationale intergouver-

nementale à la clôture des inscriptions, comp-

tant 4 ans de services publics au 01.01 de

l’année au titre de laquelle le concours est or-

ganisé. 

e x t e r n e

sur titre avec

épreuves -  50% des

postes à pourvoir -  ti-

tulaire  diplôme sanc-

tionnant 2 années de

formation technico-

professionnelle homo-

logué au niv. III, ou

d'une qualification

reconnue comme

équivalente

I n t e r n e

I n t e r n e

tr o i s i è m e  c o n c o u r s

sur épreuves - 20% des
postes à pourvoir - justifier au
01.01 de l’année au titre de la-
quelle il est ouvert, de l’exer-
cice pendant 4 ans au moins
d’une ou plusieurs des activi-
tés ou d’un ou plusieurs des
mandats mentionnés au 3° de
l’art 36 de la loi 84-53. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

IM 327 332 340 348 364 375 390 405 425 445 468 491 515

MInI 1a 2a 2a 2a 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 3m 3a 3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

MInI 1a 1a8m 1a 8m 1a 8m 1a 8m 1a 8m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 5m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a _

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 325 333 347 359 374 393 418 436 457 486 516 548 576

IM 310 316 325 334 345 358 371 384 400 420 443 466 486

MInI 1a 2a 2a 2a 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 3a3m 3a3m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a _
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tableau d’avancement / conditions
1° examen professionnel, 2 ans dans le 5e échelon d’assistant principal de 2e classe, 3 ans

de services effectifs en catégorie B ou de même niveau.

2° au choix, inscription au tableau d’avancement après avis de la CAP, 1 an dans le 6e éche-

lon du grade d’assistant principal de 2e cl. et 5 ans de services effectifs en catégorie B ou de

même niveau.

A s s I s t A n t

A s s I s t A n t  P R I n c I P A l  D e  2 è M e c l A s s e

A s s I s t A n t  P R I n c I P A l  D e  1 è R e c l A s s e

P r o m o t i o n  i n t e r n e

Lis te  d ’apt i tude après admiss ion à un examen profess ionnel  pour

les  fonc t ionna i res  ad jo in ts  p r inc ipaux   de  1ère  ou  2ème c lasse

ayant  10 ans de serv ices e ffec t i fs  dans un emplo i  d ’une co l lec t i -

v i té  ou  de  l ’E ta t  don t  5  dans  un  cadre  d ’emplo is  à  carac tè re  

cu l ture l .  

P r o m o t i o n  i n t e r n e  

Lis te  d ’apt i tude après admiss ion à un examen profess ionnel  pour

les fonct ionnai res ad jo in ts   de 1ère ou 2ème  ayant  12 ans de ser-

v ices effect i fs  dans un emplo i  d ’une co l lec t iv i té  ou de l ’Eta t  dont  5

dans un cadre d ’emplo is  à  caractère cu l ture l .  

tableau d’avancement / conditions
1° examen professionnel, 1 an dans le 4e échelon d’assistant, 3 ans de services effectifs en

catégorie B ou de même niveau.

2° au choix, inscription au tableau d’avancement après avis de la CAP, 1 an dans le 6e éche-

lon du grade d’assistant et 5 ans de services effectifs en catégorie B ou de même niveau.
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la
loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 e à 18 000 e :
15 points majorés ;
• Régie supérieure à 18 000 e : 
20 points majorés ;

- Fonctionnaires exerçant les fonctions
suivantes à titre principal soit dans les
zones urbaines sensibles dont la liste
est fixée n°96-1156 du 26 décembre
1996, soit dans les services et équipe-
ments situés en périphérie de ces
zones, et assurant leur service en rela-
tion directe avec la population de ces
zones urbaines sensibles :

• assistance au développement 
d’actions culturelles et éducatives
dans le domaine de la conserva
tion du patrimoine et des biblio
thèques: : 
20 points majorés;
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Cadre d’emplois des:

Bibliothécaires

décret n°91-845  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.Bibliothécaire

catégorie
A

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Par concours externe

Ouvert dans l'une des
spécialités pour les deux
tiers au moins des postes
à pourvoir, aux candidats
titulaires d'un diplôme na-
tional sanctionnant un se-
cond cycle d'études
supérieures ou d'un titre
ou d'un diplôme de niveau
équivalent.

Par concours interne

Ouvert dans l'une des
spécialités,  pour le tiers
au plus des postes à
pourvoir, aux fonction-
naires et agents publics
ainsi qu'aux agents en
fonctions dans une orga-
nisation internationale in-
tergouvernementale et
justifier, au 1er janvier, de
quatre ans au moins de
services publics effectifs,
compte non tenu des pé-
riodes de stage ou de for-
mation dans une école ou
un établissement ouvrant
accès à un grade de la
fonction publique. 

Par promotion interne

Peuvent être inscrits sur
la liste d'aptitude prévue
au 2° de l'article 3 ci-des-
sus correspondant à la
spécialité dans laquelle ils
ont fait acte de candida-
ture, les assistants territo-
riaux qualifiés de
conservation du patri-
moine et des biblio-
thèques qui, âgés de
quarante ans au moins,
justifient d'au moins dix
années de services effec-
tifs accomplis en qualité
de titulaires dont au moins
cinq années d'ancienneté
dans le cadre d'emplois
des assistants territoriaux
qualifiés de conservation
du patrimoine et des bi-
bliothèques en position
d'activité ou de détache-
ment.

MIssIonsMIssIons

Les bibliothécaires terri-
toriaux sont affectés, 
en fonction de leur forma-
tion, dans un service ou
établissement correspon-
dant à l'une des spéciali-
tés suivantes :

1. Bibliothèques ;
2. documentation.

Ils participent à la consti-
tution, l'organisation, l'en-
richissement, l'évaluation
et l'exploitation des col-
lections de toute nature
des bibliothèques, à la
communication de ces
dernières au public ainsi
qu'au développement de
la lecture publique.

Ils concourent également
aux tâches d'animation au
sein des établissements
où ils sont affectés.

Ils ont vocation à assu-
rer la recherche, la consti-
tution, le classement, 
la conservation, l'élabora-
tion, l'exploitation et la 
diffusion de la documen-
tation nécessaire aux mis-
sions des collectivités
territoriales et de leurs
établissements publics.

Ils peuvent être nommés
aux emplois de direction
des services de documen-
tation et des établisse-
ments contrôlés assurant
les missions mentionnées
aux deuxième et troisième
alinéas du présent article.
dans les services ou éta-
blissements dirigés par un
conservateur de biblio-
thèques, les bibliothé-
caires territoriaux ont
vocation à remplir les
fonctions d'adjoint du
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conservateur de biblio-
thèques ou à diriger l'un
des secteurs d'activités
de l'établissement.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
e durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une

durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires de
catégorie A exerçant des
fonctions de conservation
du patrimoine, de biblio-
thécaire, de documenta-
liste, d'enseignement ou
de recherche peuvent êre
détachés dans le cadre
d'emplois des bibliothé-
caires territoriaux.
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 379 425 465 510 550 593 616 659 701 750 780

IM 349 376 407 439 467 500 517 550 582 619 642

MInI 1a 1a11m 1a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 3a11m -

MAXI 1a 2a 1m 2a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 4a 1m -
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Liste  d ’apt i tude   au choix  après  avis  de la  CAP

e x t e r n e

Sur épreuves :

Candidats titulaires d’un

diplôme national de se-

cond cycle d’études supé-

rieures ou d’un titre ou

d’un diplôme de niveau

équivalent figurant sur une

liste établie par décret.

I n t e r n e

Sur épreuves :

Tout candidat ou agent pu-

blic

Condition :

- 4 ans au moins de ser-

vices publics effectifs au

1er janvier de l’année du

concours.

conditions :
- Liste d'aptitude -  les assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des biblio-

thèques titulaires des grades d'assistant de conservation principal de 2e classe et d'assistant

de conservation principal de 1re classe.

- Justifier d'au moins dix ans de services publics effectifs, dont au moins cinq années dans le

cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques

en position d'activité ou de détachement. 

Assistants  de conservation du patrimoine et des bibliothèques

B I B l I o t h e c A I R e
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- Maître d’apprentissage au sens de la
loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;
• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- Chef d’établissement d’une biblio-
thèque contrôlée dans les communes de
plus de 20 000 habitants ou dans les
établissements publics locaux assimila-
bles à une commune de plus de 20 000
habitants, selon les critères prévus par

le décret n°88-546 du 6 mai 1988 relatif
aux emplois fonctionnels dans les éta-
blissements publics locaux, et disposant
de plus de 30 000 ouvrages ou assurant
plus de 40 000 prêts par an : 
30 points majorés;

nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)
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Cadre d’emplois des:

Attachés de conservation du patrimoine

décret n°91-843  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.Attaché de conservation.

catégorie
A

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Par concours externe

Ouvert dans l'une des
spécialités, pour 60 % au
moins des postes à pour-
voir, aux candidats titu-
laires d'un diplôme
national sanctionnant un
deuxième cycle d'études
supérieures ou d'un titre
ou d'un diplôme de niveau
équivalent figurant sur
une liste établie par dé-
cret .

Par concours interne

Ouvert dans l'une des
spécialités, pour 30 % au
plus des postes à pour-
voir,  aux fonctionnaires et
agents publics ainsi
qu'aux agents en fonction
dans une organisation in-
ternationale intergouver-
nementale. Les candidats
doivent justifier, au 1er
janvier de l'année du
concours, de quatre ans
au moins de services pu-
blics effectifs, compte non
tenu des périodes de
stage ou de formation
dans une école ou un éta-
blissement ouvrant accès
à un grade de la fonction
publique .

Par troisième concours

Ouvert dans l'une des
spécialités, pour 10 % au
plus des postes à pour-
voir, aux candidats justi-
fiant de l'exercice,
pendant une durée de
quatre ans au moins,
d'une ou de plusieurs ac-
tivités professionnelles,
d'un ou de plusieurs man-
dats de membre d'une as-
semblée élue d'une
collectivité territoriale ou
d'une ou de plusieurs ac-
tivités accomplies en qua-
lité de responsable d'une
association.

Les activités profession-
nelles mentionnées 
ci-dessus doivent corres-
pondre à des fonction de
protection, de promotion
et de mise en valeur dans
le domaine patrimonial ou
culturel.

Par promotion interne

Pour les assistants ter-
ritoriaux qualifiés de
conservation du patri-
moine et des biblio-
thèques  après inscription
sur la liste d'aptitude cor-
respondant à la spécialité
dans laquelle ils ont fait
acte de candidature et
qui, âgés de quarante ans
au moins, justifient d'au

moins dix années de ser-
vices effectifs accomplis
en qualité de titulaire dont
au moins cinq années
d'ancienneté dans le
cadre d'emplois des as-
sistants territoriaux quali-
fiés de conservation du
patrimoine et des biblio-
thèques en position d'acti-
vité ou de détachement.

Les fonctionnaires peu-
vent être recrutés à raison
d'un recrutement au titre
de la promotion interne
pour trois recrutements
intervenus dans la collec-
tivité ou l'établissement
ou l'ensemble des collec-
tivités et établissements
affiliés à un centre de
gestion, de candidats
admis au concours ex-
terne ou interne ou de
fonctionnaires du cadre
d'emplois, à l'exclusion
des nominations interve-
nues à la suite d'une mu-
tation à l'intérieur de la
collectivité et des établis-
sements en relevant.

MIssIonsMIssIons

Les attachés de conser-
vation du patrimoine 
de différentes spécialités
(archéologie, archives,in-
ventaire, musées,patri-
m o i n e s c i e n t i f i q u e ,  
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technique et naturel)parti-
cipent à la constitution,
l’organisation, la conser-
vation, l’enrichissement,
l’évaluation et l’exploita-
tion du patrimoine d’une
collectivité territoriale ou
d’un établissement public.
Ils peuvent être nommés
aux emplois de direction
des services communaux
ou régionaux d’archives,
des services d’archéolo-
gie ou des établissements
contrôlés. dans les ser-
vices ou établissements
dirigés par un conserva-
teur du patrimoine, les at-
tachés de conservation
ont vocation à remplir les
fonctions d’adjoint du
conservateur du patrimoi-
neou ou à diriger l'un des
secteurs d'activités de
l'établissement.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
e durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois

sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires de
catégorie A exerçant des
fonctions de conservation
du patrimoine, de biblio-
thécaire, de documenta-
liste, d'enseignement ou
de recherche peuvent être
détachés dans le cadre
d'emplois des attachés
territoriaux de conserva-
tion du patrimoine.
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 379 425 465 510 550 593 616 659 701 750 780

IM 349 376 407 439 467 500 517 550 582 619 642

MInI 1a 1a11m 1a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 2a11m 3a11m -

MAXI 1a 2a 1m 2a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 3a 1m 4a 1m -
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Liste   d ’apt i tude au choix  après  avis  de la  CAP

e x t e r n e

Sur épreuves :

Candidats titulaires d’un

diplôme national de se-

cond cycle d’études supé-

rieures ou d’un titre ou

d’un diplôme de niveau

équivalent figurant sur une

liste établie par décret.

I n t e r n e

Sur épreuves :

Tout candidat ou agent pu-

blic

Condition :

- 4 ans au moins de ser-

vices publics effectifs au

1er janvier de l’année du

concours.

conditions :
- Liste d'aptitude -  les assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des biblio-

thèques titulaires des grades d'assistant de conservation principal de 2e classe et d'assistant

de conservation principal de 1re classe.

- Justifier d'au moins dix ans de services publics effectifs, dont au moins cinq années dans le

cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques

en position d'activité ou de détachement. 

Assistants  de conservation du patrimoine et des bibliothèques

A t t A c h é  D e  c o n s e R V A t I o n

troisième concours

Candidats justifiant de l’exercice,

pendant une durée de 4 ans :

- d’une ou de plusieurs activités profes-

sionnelles

- ou d’un ou de plusieurs mandats de

membre d’une assemblée élue d’une col-

lectivité territoriale

- ou d’une ou de plusieurs activités ac-

complies en qualité de responsable d’une

association
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la
loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;
• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- Chef d’établissement d’un musée
ayant reçu l’appelation “musée de
France” : 
30 points majorés.
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Cadre d’emplois des:

conservateurs de bibliothèque

décret n°91-841  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.Conservateurs de bibliothèque.
.Conservateurs de bibliothèque en chef.

catégorie
A

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Par concours externe

1°ouvert aux candidats
titulaires d'une licence, ou
d'un autre titre classé au
moins au niveau II, ou
d'une qualification recon-
nue comme équivalente. 

2°ouvert aux élèves de
l'Ecole nationale des
chartes ayant satisfait aux
obligations de scolarité de
la troisième année de
cette école ainsi qu'aux
candidats titulaires d'une
qualification reconnue
comme équivalente. 

Par concours interne

Ouvert aux fonction-
naires ou agents publics
de l'Etat, des collectivités
territoriales et des établis-
sements publics en 
dépendant ou des établis-
sements publics mention-
nés à l'article 2 de la loi n°
86-33 du 9 janvier 1986
qui justifient,  de sept ans
de services publics effec-
tifs 

Il est également ouvert
aux candidats justifiant de

sept ans de services au-
près d'une administration,
un organisme ou un éta-
blissement mentionnés au
2ème alinéa du 2° de l'ar-
ticle 36 de la loi du 26 jan-
vier 1984 . 

Par promotion interne 

Pour  les bibliothécaires
territoriaux âgés de plus
de quarante-cinq ans et
ayant au moins dix ans de
services effectifs en caté-
gorie A.

MIssIonsMIssIons

les conservateurs

Les conservateurs terri-
toriaux de bibliothèques
constituent, organisent,
enrichissent, évaluent et
exploitent les collections
de toute nature des biblio-
thèques. Ils sont respon-
sables de ce patrimoine et
du développement de la
lecture publique.

Ils organisent l'accès du
public aux collections et la
diffusion des documents à
des fins de recherche,
d'information ou de cul-

ture. Les catalogues de
collections sont établis
sous leur responsabilité.

Ils peuvent participer à
la formation de profes-
sionnels et du public dans
le domaine des biblio-
thèques, de la documen-
tation et de l'information
scientifique et technique.

Ils exercent leurs 
fonctions dans les bibli-
thèques municipales clas-
sées et les bibliothèques
départementales de prêt.

Ils peuvent également
exercer leurs fonctions
dans les bibliothèques
contrôlées ou services en
dépendant qui remplis-
sent la condition d'être
implantés dans une com-
mune de plus de 20 000
habitants ou dans un éta-
blissement public local
assimilé à une commune
de plus de 20 000 habi-
tants dans les conditions
fixées par le décret n°
2000-954 du 22 septem-
bre 2000 relatif aux règles
d'assimilation des établis-
sements publics locaux
aux collectivités territo-
riales pour la création de
certains grades de fonc-
tionnaires territoriaux.
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Les conservateurs terri-
toriaux de bibliothèques
peuvent en outre exercer
des fonctions de direction
dans les bibliothèques
contrôlées ou services en
dépendant dans les au-
tres communes ou établis-
sements, sous réserve
que la bibliothèque soit
inscrite, en raison de la ri-
chesse de son fonds pa-
trimonial, sur une liste
établie par le préfet de ré-
gion.

Les conservateurs terri-
toriaux de bibliothèques
ont vocation à occuper les
emplois de direction des
établissements ou ser-
vices mentionnés au qua-
trième alinéa ci-dessus.

les conservateurs en
chef 

Ils assument des res-
ponsabilités particulières
en raison de l'importance
des collections ou des
missions scientifiques ou
administratives qui leur
sont confiées.

lls exercent leur fonc-
tions dans les biblio-
thèques implantées dans
une commune de plus de
40 000 habitants ou un
établissement public local
assimilé à une commune
de plus de 40 000 habi-
tants dans les conditions
fixées par le décret n°
2000-954 du 22 septem-
bre 2000 relatif aux règles
d'assimilation des établis-
sements publics locaux
aux collectivités territo-
riales pour la création de
certains grades de fonc-
tionnaires territoriaux.

Ils peuvent en outre
exercer leurs fonctions
dans les autres com-
munes ou établissements,

sous réserve que la bi-
bliothèque soit inscrite, en
raison de la richesse de
son fond patrimonial, sur
une liste établie par le
préfet de région.

eVolutIon DeeVolutIon De

cARRIèRecARRIèRe

AvancementAvancement

de gradede grade

Peuvent être inscrits 
au tableau d'avancement
pour l'accès au grade de
conservateur en chef les
conservateurs de biblio-
thèques ayant atteint le
5e échelon de leur grade
et comptant au moins trois
ans de services effectifs
dans le cadre d'emplois.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
e durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires de cat
A peuvent être détachés
sous réserve que l'IB ter-
minal de leur grade ou du
plus élevé de leur corps
ou cadre d'empl. soit sup.
à 920.
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1 2 3 4 5 6

IB 701 780 871 966 1015 HEA

IM 582 642 711 783 821 -

MInI 11m 1a 11m 1a 11m 1a 11m 2a 11m -

MAXI 1a 1m 2a 1m 2a 1m 2a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7

IB 499 540 593 648 701 777 852

IM 430 459 500 551 582 639 696

MInI 1a 11m 1a 11m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m -

MAXI 2a 1m 2a 1m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m -

e c h e l o n IB IM Durée*

1 416 370 1a

2 459 402 6m

* durée unique

s t A G I A I R e IB IM Durée*

nommé 

après concours
459 402 6m

nommé par

promotion interne 
459 402 1a

* durée unique
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liste    d’aptitude

l i s t e  d ’ a d m i s s i o n  a u  c o n c o u r s

c o n s e R V A t e u R

e l e V e  c o n s e R V A t e u R

e x t e r n e

candidats titulaires :
- d’une licence,

- ou d’un diplôme classé au

moins au niveau II,

- ou d’une qualification recon-

nue comme équivalente à l’un

de ces diplômes.

I n t e r n e

sur épreuves :
Tout candidat en fonctions à la

date du concours.

condition :
- 4 ans au moins de services

effectifs

liste   d’aptitude au choix après avis de la cAP

c o n s e R V A t e u R  e n  c h e f

tableau d’avancement / condition :
- 5e échelon du grade de conservateur - et 3 ans de services effectifs

dans le cadre d’emplois

condition : 10 ans au moins de services  effectifs en catégorie A

B I B l I o t h é c A I R e s
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la
loi n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;
• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- Chef d’établissement d’une bibliothèque
contrôlée dans les communes de plus de 20
000 habitants ou dans les établissements pu-
blics locaux assimilables à une commune de
plus de 20 000 habitants, selon les critères
prévus par le décret n°88-546 du 6 mai 1988
relatif aux emplois fonctionnels dans les éta-
blissements publics locaux, et disposant de
plus de 30 000 ouvrages ou assurant plus de
40 000 prêts par an : 
30 points majorés.
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Cadre d’emplois des:

conservateurs du patrimoine

décret n°91-839  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.Conservateurs du patrimoine.
.Conservateurs du patrimoine en chef.

catégorie
A

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Par concours externe

Ouverts, pour chacune
des spécialités , aux can-
didats titulaires d'une li-
cence, d'un diplôme
classé au moins au ni-
veau II ou d'une qualifica-
tion reconnue comme
équivalente à l'un de ces
diplômes .

Par concours interne

Ouverts, pour chacune
des spécialités, aux can-
didats justifiant, à la date
de clôture des inscrip-
tions, de quatre ans de
services effectifs comme
fonctionnaires ou agents
publics de l'Etat, des col-
lectivités territoriales et
des établissements pu-
blics en dépendant ou des
établissements publics
visés à l'article 2 de la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statu-
taires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,
ainsi qu'aux militaires et
aux magistrats. Pour la
détermination de cette
durée, les périodes de for-
mation ou de stage dans
une école ouvrant accès à

un corps de la fonction
publique ne sont pas
prises en considération. 

Les candidats ne peuvent
concourir la même année
dans plus de deux spécia-
lités.

Les candidats ne peuvent
concourir plus de cinq an-
nées, consécutives ou
non, à un ou plusieurs des
concours.

Par promotion interne 

Pour  les attachés de
conservation du patri-
moine  âgés de plus de
quarante-cinq ans et
ayant au moins dix ans de
services effectifs en caté-
gorie A.

MIssIonsMIssIons

conservateurs 

Les conservateurs terri-
toriaux du patrimoine
exercent des responsabi-
lités  scientifiques et tech-
niques visant à étudier,
classer, conserver, entre-
tenir, enrichir, mettre en

valeur et faire connaître le
patrimoine d'une collecti-
vité territoriale ou d'un
établissement  public
mentionné à l'article 2 de
la loi du 26 janvier 1984
précitée.

Ils peuvent participer à
cette action par des en-
seignements ou des publi-
cations.  Ils organisent 
à des fins éducatives la
présentation au public des
collections qui leur sont
confiées et participent 
à l'organisation des mani-
festations culturelles,
scientifiques et tech-
niques, ayant pour objet
de faciliter l'accès du pu-
blic, notamment scolaire,
à la connaissance et à la
découverte de l'environ-
nement. Ils participent au
développement de la re-
cherche dans leur do-
maine de spécialité.

Ils concourent à l'appli-
cation du code du patri-
moine.

Ils peuvent être appelés
à favoriser la création lit-
téraire ou artistique dans
leur domaine de compé-
tence particulier. 
Ils exercent leurs fonc-
tions dans les établisse-
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ments ou services assu-
rant les missions mention-
nées au premier alinéa du
présent article qui ont une
importance comparable à
celle des établissements
ou services similaires de
l'Etat auxquels sont affec-
tés des conservateurs du
patrimoine. Ils ont voca-
tion à occuper les emplois
de direction de ces éta-
blissements et services.

conservateurs en chef

Les conservateurs en
chef territoriaux du patri-
moine peuvent être char-
gés des fonctions
d'encadrement, de coordi-
nation ainsi que de
conseils ou d'études com-
portant des responsabili-
tés particulières.

eVolutIon DeeVolutIon De

cARRIèRecARRIèRe

Avancement deAvancement de

gradegrade

Peuvent être inscrits au
tableau d'avancement
pour l'accès au grade de
conservateur en chef les
conservateurs du patri-
moine ayant atteint le 5e
échelon de leur grade et
comptant au moins trois
ans de services effectifs
dans le cadre d'emplois.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
e durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours. 

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires de
catégorie A exerçant des
fonctions de conservation
du patrimoine peuvent
être détachés dans le
cadre d'emplois des
conservateurs territoriaux
du patrimoine sous ré-
serve que l'indice brut
terminal de leur grade ou

du grade le plus élevé 
de leur corps ou cadre
d'emplois soit supérieur à
920.
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1 2 3 4 5 6

IB 701 780 871 966 1015 HEA

IM 582 642 711 783 821 -

MInI 11m 1a 11m 1a 11m 1a 11m 2a 11m -

MAXI 1a 1m 2a 1m 2a 1m 2a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7

IB 499 540 593 648 701 777 852

IM 430 459 500 551 582 639 696

MInI 1a 11m 1a 11m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m -

MAXI 2a 1m 2a 1m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m -

e c h e l o n IB IM Durée*

1 416 370 1a

2 459 402 6m

* durée unique

s t A G I A I R e IB IM Durée*

nommé 

après concours
459 402 6m

nommé par

promotion interne 
459 402 1a

* durée unique
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liste    d’aptitude

l i s t e  d ’ a d m i s s i o n  a u  c o n c o u r s

c o n s e R V A t e u R

e l e V e  c o n s e R V A t e u R

e x t e r n e

candidats titulaires :
- d’une licence,

- ou d’un diplôme classé au

moins au niveau II,

- ou d’une qualification recon-

nue comme équivalente à l’un

de ces diplômes.

I n t e r n e

sur épreuves :
Tout candidat en fonctions à la

date du concours.

condition :
- 4 ans au moins de services

effectifs

liste   d’aptitude au choix après avis de la cAP

c o n s e R V A t e u R  e n  c h e f

tableau d’avancement / condition :
- 5e échelon du grade de conservateur - et 3 ans de services effectifs

dans le cadre d’emplois

condition : 10 ans au moins de services  effectifs en catégorie A

A t t A c h é  D e  c o n s e R V A t I o n
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;

• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;
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MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Assistant

Par concours
externe.

Sur sur titres avec
épreuves ouvert, pour 30
% au moins des postes à
pourvoir, aux candidats ti-
tulaires d’un titre figurant
sur une liste établie par
décret ou d’une qualifica-
tion reconnue comme
équivalente dans les
conditions fixées par le
décret du 13 février 2007 . 

Les concours sont ou-
verts dans l’une ou plu-
sieurs des spécialités
suivantes :

1° Musique
2° Art dramatique
3° Arts plastiques

Les concours ouverts
dans la spécialité mu-
sique peuvent l’être dans
une ou plusieurs disci-
plines.

Par concours
interne.

Sur épreuves ouverts
pour au plus 50 % des
postes à pourvoir  aux
fonctionnaires et agents
publics des collectivités
territoriales, de l’Etat, des
établissements publics
qui en dépendent, y com-
pris ceux mentionnés 
à l’article 2 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statu-
taires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière,
aux militaires ainsi qu’aux
agents en fonction dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-
tale à la date de clôture
des inscriptions, comptant
au moins quatre ans de
services publics au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle le concours
est organisé. 

Par le troisième
concours.

Sur épreuves ouverts
pour  au plus 20 %  des
postes à pourvoir aux
candidats justifiant, au 

1er janvier de l’année 
au titre de laquelle il est
ouvert, de l’exercice pen-
dant quatre ans au moins
d’une ou plusieurs des ac-
tivitésprofessionnelles ou
d’un ou plusieurs des
mandats mentionnés au
3° de l’article 36 de la loi
du 26 janvier 1984 susvi-
sée.

Assistant principal 

de 2ème classe

Par concours
externe.

Sur titre avec épreuves 
ouvert, pour 50 % au
moins des postes à pour-
voir, aux candidats 
titulaires d’un diplôme
sanctionnant deux années
de formation technico-
professionnelle homolo-
gué au niveau III, ou
d’une qualification recon-
nue comme équivalente.

Les concours sont ou-
verts dans l’une ou plu-
sieurs des spécialités

c

Cadre d’emplois des:

Assistants territoriaux 

d’enseignement artistique

décret n°2012 - 437 du 29 mars 2012 (statut particulier)

Grades
.Assistant .

.Assistant   principal de 2ème classe .

.Assistant   principal de 1ère classe .

catégorie
B
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suivantes :
1° Musique
2° Art dramatique
3° Arts plastiques
4° danse

Par concours 
interne.

Sur épreuves ouverts
pour au plus 30 % des
postes à pourvoir, aux
fonctionnaires et agents
publics des collectivités
territoriales, de l’Etat, des
établissements publics
qui en dépendent, y com-
pris ceux mentionnés à
l’article 2 de la loi n° 86-
33 du 9 janvier 1986 porta
nt dispositions statutaires 
relatives à la fonction 
publique hospitalière, aux
militaires ainsi qu’aux
agents en fonction dans
une organisation interna-
tionale intergouvernemen-
tale à la date de clôture
des inscriptions, comptant
au moins quatre ans de
services publics au 1er
janvier de l’année au titre
de laquelle le concours
est organisé. 

Les concours sont ou-
verts dans l’une ou plu-
sieurs des spécialités
suivantes :

1° Musique
2° Art dramatique
3° Arts plastiques

Ce concours est égale-
ment ouvert, pour l’ensei-
gnement des arts
plastiques, aux candidats
justifiant d’une pratique
artistique appréciée par le
ministre chargé de la cul-
ture, après avis d’une
commission créée par ar-
rêté du même ministre.

MIssIons MIssIons 

Les membres du cadre
d'emplois des assistants

territoriaux d’enseigne-
ment artistique exercent
leurs fonctions, selon les
formations qu’ils ont re-
çues, dans les spécialités
suivantes :

1° Musique ;
2° Art dramatique ;
3° Arts plastiques ;
4° danse : seuls les

agents titulaires de l’un
des diplômes mentionnés
aux articles L. 362-1,
L.362-1-1, L. 362-2 et L.
362-4 du code de l’éduca-
tion peuvent exercer leurs
fonctions dans cette spé-
cialité. 

Les spécialités Musique
et danse comprennent
différentes disciplines.

Ils sont placés, pour
l’exercice de leurs fonc-
tions, sous l’autorité du
fonctionnaire chargé de la
direction de l’établisse-
ment dans lequel ils exer-
cent leurs fonctions.

les assistants

Les titulaires du grade
d’assistant d’enseigne-
ment artistique sont char-
gés, dans leur spécialité,
d’assister les enseignants
des disciplines artis-
tiques. Ils peuvent notam-
ment être chargés de
l’accompagnement instru-
mental des classes.

les assistants
principaux 

de 2ème  
et 1ère classe

Sont chargés, dans leur
spécialité, de tâches d’en-
seignement dans les
conservatoires à rayonne-
ment régional, départe-
mental, communal ou
intercommunal classés,
les établissements d’en-

seignement de la mu-
sique, de la danse et de
l’art dramatiques non
classés ainsi que dans les
écoles d’arts plastiques
non habilitées à dispenser
un enseignement sanc-
tionné par un diplôme na-
tional ou par un diplôme
agréé par l’Etat.

Ils sont également char-
gés d’apporter une assis-
tance technique ou
pédagogique aux profes-
seurs de musique, de
danse ou d’arts plas-
tiques. 

éVolutIon De éVolutIon De 
cARRIèRecARRIèRe

Avancement au
grade d’assistant

principal 
de 2 ème classe 

1er par la voie d’un 
examen professionnel.

Les fonctionnaires justi-
fiant d’au moins un an
dans le 4e échelon du
grade d’assistant et d’au
moins trois années de
services effectifs dans un
corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie B ou
de même niveau.

2ème par la voie du
choix.

Après inscription sur un
tableau d’avancement
établi après avis de la
commission administra-
tive paritaire, les fonction-
naires justifiant d’au
moins un an dans le 6e
échelon du grade d’assis-
tant et d’au moins cinq
années de services effec-
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tifs dans un corps, cadre
d’emplois ou emploi de
catégorie B ou de même
niveau.

Le nombre de promo-
tions susceptibles d’être
prononcées au titre du 1°
ou du 2° ne peut être infé-
rieur au quart du nombre
total des promotions. 

Avancement au
grade d’assistant

principal
de 1ère classe 

1er par la voie d’un 
examen professionnel.

Les fonctionnaires justi-
fiant d’au moins deux ans
dans le 5e échelon 
du grade d’assistant prin-
cipal de 2e classe et 
d’au moins trois années
de services effectifs dans
un corps, cadre d’emplois
ou emploi de catégorie B
ou de même niveau.

2ème par la voie du choix

Après inscription sur un
tableau d’avancement
établi après avis de la
commission administra-
tive paritaire, les fonction-
naires justifiant d’au
moins un an dans le 6e
échelon du grade d’assis-
tant principal de 2e classe
et d’au moins cinq années
de services effectifs dans
un corps, cadre d’emplois
ou emploi de catégorie B
ou de même niveau.

Le nombre de promo-
tions susceptibles d’être
prononcées au titre du 1°
ou du 2° ne peut être infé-
rieur au quart du nombre

total des promotions. 

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
d’une durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours.

DétAcheMentDétAcheMent

Peuvent être placés en
position de détachement
ou directement intégrés
dans l'un des cadres
d'emplois régis par le pré-
sent décret les fonction-
naires civils appartenant à
un corps ou un cadre
d'emplois classé dans la
catégorie B ou de niveau
équivalent.
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Troisième concours

sur épreuves - 20% des postes à

pourvoir - justifier au 01.01 de 

l’année au titre de laquelle il est 

ouvert, de l’exercice pendant 4 ans

au moins d’une ou plusieurs des 

activités ou d’un ou plusieurs des

mandats mentionnés au 3° de 

l’article 36 de la loi 84-53.

Externe

-sur titre avec épreuves 

-60 % des postes à pourvoir

- titulaires  d’un 

baccalauréat ou d’un 

diplôme homologué au 

niveau IV ou d’une qualifica-

tion reconnue comme 

équivalente.

sur épreuves - 20% des postes à pourvoir - 

fonctionnaires et agents publics des collectivités 

territoriales, Etat, établissements publics y compris

ceux mentionnés à l’art 2 de la loi n° 86-33 portant

statut de la FPH, militaires, agents en fonction 

dans une organisation internationale 

intergouvernementale à la clôture des inscriptions,

4 ans de services publics au 01.01 de l’année au

titre de laquelle le concours est organisé. 

sur épreuves - 30% des postes à pourvoir -

fonctionnaires et agents publics des collectivités

territoriales, Etat, établissements publics qui en

dépendent, y compris ceux mentionnés à l’art 2

de la loi n° 86-33 portant statuts de la FPH, 

militaires, agents en fonction dans une organisa-

tion internationale intergouvernementale à la

clôture des inscriptions, comptant 4 ans de 

services publics au 01.01 de l’année au titre de

laquelle le concours est organisé. 

Externe

sur titre avec épreuves -

50% des postes à 

pourvoir -  titulaires d'un

diplôme sanctionnant 2

années de formation tech-

nico-professionnelle ho-

mologué au niveau III, ou

d'une qualification recon-

nue comme équivalente 

Interne

Interne

Troisième concours

sur épreuves - 20% des postes

à pourvoir - justifier au 01.01 de

l’année au titre de laquelle il est

ouvert, de l’exercice pendant 4

ans au moins d’une ou plusieurs

des activités ou d’un ou plu-

sieurs des mandats mentionnés

au 3° de l’art 36 de la loi 84-53. 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 350 357 367 378 397 422 444 463 493 518 551 581 614

IM 327 332 340 348 364 375 390 405 425 445 468 491 515

MInI 1a 2a 2a 2a 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 3a3m3a3m -

MAXI 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

IB 404 430 450 469 497 524 555 585 619 646 675

IM 365 380 395 410 428 449 471 494 519 540 562

MInI 1a 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 1a8m 2a5m 2a5m 2a5m 2a5m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a _

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

IB 325 333 347 359 374 393 418 436 457 486 516 548 576

IM 310 316 325 334 345 358 371 384 400 420 443 466 486

MInI 1a 2a 2a 2a 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 2a7m 3a3m3a3m _

MAXI 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a _
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Avancement de grade

1° examen professionnel,

2 ans dans le 5e échelon d’assistant principal de 2e classe, 3 ans de services ef-

fectifs en catégorie B ou de même niveau.

2° au choix, inscription au tableau d’avancement après avis de la CAP, 1

an dans le 6e échelon du grade d’assistant principal de 2e classe et 5 ans de ser-

vices effectifs en catégorie B ou de même niveau.

AssIstAnt

AssIstAnt PRIncIPAl De 
2èMe clAsse

AssIstAnt PRIncIPAl De 
1èRe clAsse

Avancement de grade

1° examen professionnel,

1 an dans le 4e échelon d’assistant, 3 ans de services effectifs en catégorie B ou

de même niveau.

2° au choix, inscription au tableau d’avancement après avis de la CAP, 

1 an dans le 6e échelon du grade d’assistant et 5 ans de services effectifs en 

catégorie B ou de même niveau.
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la loi
n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;

• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;
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MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

Par concours externe

Pour les spéciali-
tés Musique et Danse :

Sur titres avec épreuve
ouverts dans l'une de ces
spécialités et, le cas
échéant, dans l'une des
disciplines mentionnées à
l'article 2, aux candidats
titulaires du certificat
d'aptitude aux fonctions
de professeur des conser-
vatoires classés.

Pour la spécialité
Art dramatique :

Sur titres avec épreuve
ouvert aux candidats titu-
laires du certificat d’apti-
tude aux fonctions de
professeur des conserva-
toires classés obtenu
dans la discipline Art dra-
matique. 

Pour la spécialité
Arts plastique :

Sur titres avec épreuves
ouvert aux candidats titu-
laires d'un diplôme natio-
nal sanctionnant  un
second cycle d'études su-

périeures figurant sur une
liste établie par décret ou
d'un titre ou diplôme 
de niveau équivalent figu-
rant sur la liste susmen-
tionnée .

Par concours interne

Ouvert, pour 20% des
postes à pourvoir, dans
l’une ou l’autre des spé-
cialités  aux assistants
spécialisés d’enseigne-
ment artistique et aux as-
sistants d’enseignement
artistique justifiant, au 1er
janvier de l’année du
concours, de trois années
au moins de services pu-
blics effectifs, compte non
tenu des périodes de
stage ou de formation
dans une école ou un éta-
blissement ouvrant accès
à un grade de la fonction
publique.

Par promotion interne

Peuvent être inscrits sur
la liste d'aptitude  après
examen professionnel, les
fonctionnaires territoriaux
qui, âgés de quarante ans
au moins, justifient de
plus de dix années de ser-

vices effectifs accomplis
dans un emploi d'assis-
tant spécialisé d'ensei-
gnement artistique.

à raison d'un recrutement
au titre de la promotion in-
terne pour trois recrute-
ments intervenus dans la
collectivité ou l'établisse-
ment ou l'ensemble des
collectivités et établisse-
ments affiliés à un centre
de gestion, de candidats
admis au concours ex-
terne ou interne ou de
fonctionnaires du cadre
d'emplois, à l'exclusion
des nominations interve-
nues à la suite d'une mu-
tation à l'intérieur de la
collectivité et des établis-
sements en relevant.

MIssIonsMIssIons

Les professeurs d’ensei-
gnement artistique exer-
cent leurs fonctions, selon
les formations (musique ;
danse ; art dramatique ;
arts plastiques). Les spé-
cialités Musique, danse et
Arts plastiques compren-
nent différentes disci-
plines. 

Cadre d’emplois des:

Professeurs d’enseignement artistique

décret n°91-859  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.Professeur d’enseignement artistique de classe normale.

.Professeur d’enseignement artistique hors classe .

catégorie
A
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Pour les spécialités 
Musique, danse et Art
dramatique, ils exercent
leurs fonctions dans les
conservatoires nationaux
de région et les écoles
nationales de musique
ainsi que dans les écoles
de musique agréées.

Pour la spécialité Arts
plastiques, ils exercent
leurs fonctions dans les
écoles régionales ou mu-
nicipales des beaux-arts
habilitées par l’Etat à 
dispenser tout ou partie
de l’enseignement condui-
sant à un diplôme d’Etat
ou diplôme agréé par
l’Etat. Ils assurent un en-
seignement hebdoma-
daire de seize heures 
et sont placés, sous l’au-
torité du directeur de
l’établissement d’ensei-
gnement artistique.

Ils assurent la direction
péda-gogique et adminis-
trative des écoles de mu-
sique agréées par l’Etat
et, par dérogation, des
écoles de musique non
agréées et des écoles
d’arts plastiques qui ne
sont pas habilitées à dis-
penser tout ou partie de
l’enseignement condui-
sant à un diplôme d’Etat
ou à un diplôme agréé par
l’Etat.

eVolutIoneVolutIon

De cARRIèRe De cARRIèRe 

Avancement deAvancement de

gradegrade

Peuvent être nommés
au grade de professeur 
d'enseignement artistique
hors classe, après inscrip-

tion sur un tableau
d'avancement, les profes-
seurs d'ensei-gnement ar-
tistique de classe normale
ayant atteint le 6e échelon
de leur grade.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
d’une durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de
deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une

durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours.

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires ap-
partenant à un cadre
d'emplois ou à un corps
de catégorie A justifiant
d'un des titres ou di-
plômes requis pour cha-
cune des spécialités
peuvent être détachés
dans le présent cadre
d'emplois.
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1 2 3 4 5 6 7

IB 587 672 726 780 850 910 966

IM 495 560 601 642 695 741 783

MInI 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 5m 2a 11m 2a 11m -

MAXI 2a 7m 2a 7m 2a 7m 2a 7m 3a 1m 3a 1m -

1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 433 466 499 534 583 633 681 741 801

IM 382 408 430 456 493 530 567 612 658

MInI 1a 2a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m -
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P R o f e s s e u R  D ’ e n s e I G n e M e n t  A R t I s t I q u e  h o R s  c l A s s e

P R o f e s s e u R  D ’ e n s e I G n e M e n t  A R t I s t I q u e  D e  c l A s s e  n o R M A l e

Tableau d’avancement  / Condition :

6e échelon du grade de professeur de classe normale

liste d’apt i tude après examen
professionnel

I n t e r n e
conditions :
- âge : 40 ans au moins

- et plus de 10 ans de services

effectifs accomplis dans un

emploi d’assistant spécialisé

d’enseignement artistique.

P r o m o t i o n  i n t e r n e

sur titres et épreuves pour
les spécialités musique,
danse et art dramatique.

sur épreuves pour la spécia-
lité arts plastiques :
Ouvert aux assistants spéciali-

sés et assistants d’enseigne-

ment artistique justifiant au 1er

janvier de l’année du concours

de 3 ans au moins de services

publics effectifs

e x t e r n e

Pour les spécialités musique
et danse :
Sur titres avec épreuve :

Candidats titulaires du certificat

d’aptitude aux 

fonctions de professeur des

conservatoires classés par

l’Etat

Pour la spécialité art drama-
tique :
Sur titres avec épreuve :

Candidats titulaires du certificat

d’aptitude aux 

fonctions de professeur des

conservatoires classés par

l’Etat obtenu dans la discipline

Art dramatique

Pour la spécialité arts plas-
tiques :
Sur titres avec épreuve :

Candidats titulaires d’un di-

plôme national de second cyle

d’études supérieures ou d’un

niveau équivalent, figurant sur

une liste établie par décret
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la loi
n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;

• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- direction pédagogique et administra-
tive des écoles de musique agréées par
l’Etat, des écoles de musique non
agréées et des écoles d’arts plastiques
qui ne sont pas habilitées à dispenser
tout ou partie de l’enseignement condui-
sant à un diplôme d’Etat ou à un di-
plôme agréé par l’Etat : 
30 points majorés ;
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Cadre d’emplois des:

Directeurs d’établissements
d’enseignement artistique

décret n°91-855  du 2 septembre 1991 (Statut particulier)

Grades:
.directeur de 2ème catégorie.

.directeur de 1ère catégorie .

catégorie
A

MoDe D’AccèsMoDe D’Accès

DirecteursDirecteurs

d'établ issementd'établ issement

d'enseignementd'enseignement

art ist ique deart ist ique de

2ème catégorie2ème catégorie

Pour la spécialitéPour la spécialité

MusiqueMusique

Par concours externe

Sur titres avec épreuve
ouvert aux candidats 
titulaires du certificat
d'aptitude aux fonctions
de directeur des conser-
vatoires à rayonnement 
régional ou départemen-
tal  .

Par concours interne

Sur épreuves ouvert aux
candidats ayant exercé en
qualité de professeur titu-

laire dans un conserva-
toire classé par l'Etat pen-
dant cinq ans au moins.

Pour la  spécial i téPour la  spécial i té

Arts plast iquesArts plast iques

Par concours externe

Sur titres avec épreuves
ouvert aux candidats titu-
laires d'un diplôme sanc-
tionnant une formation
d'une durée égale à un
second cycle d'études 
supérieures figurant sur
une liste établie par dé-
cret ou d'un titre ou 
diplôme de niveau équiva-
lent figurant sur la liste
susmentionnée .

Par concours interne

Sur épreuves ouvert aux
candidats ayant exercé en
qualité de professeur titu-
laire dans une école d'art
mentionnée aux sixième
et septième alinéas de
l'article 2 pendant au
moins cinq ans.

Ces concours sont éga-
lement ouverts pour la

spécialité Arts plastiques
aux candidats justifiant
d'une pratique artistique
appréciée par le ministre
chargé de la culture,
après avis d'une commis-
sion créée par arrêté du
même ministre.

Par promotion interne

Après examen profes-
sionnel, pour les profes-
seurs d'ensei-gnement
artistique qui, âgés de
quarante ans au moins,
justifient de plus de dix
années de services effec-
tifs accomplis dans cet
emploi.

A raison d'un recrute-
ment pour trois recrute-
ments intervenus dans la
collectivité ou l'établisse-
ment ou l'ensemble des
collectivités et établisse-
ments affiliés à un centre
de gestion de candidats
admis au concours ou de
fonctionnaires du cadre
d'emplois, à l'exclusion
des nominations interve-
nues à la suite d'une mu-
tation à l'intérieur de la
collectivité et des établis-
sements en relevant.
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DirecteursDirecteurs

d'établ issementd'établ issement

d'enseignementd'enseignement

art ist ique deart ist ique de

1ère catégorie1ère catégorie

Pour la  spécial i téPour la  spécial i té

MusiqueMusique

Par concours externe

Sur titres ouvert aux
candidats titulaires du
certificat d'aptitude aux
fonctions de directeur des
conservatoires à rayonne-
ment régional .

Par concours interne

Sur épreuves ouvert aux
directeurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 2e catégorie ainsi
qu'aux professeurs d'en-
sei-gnement artistique
ayant exercé pendant cinq
ans au moins en qualité
de directeurs ou de pro-
fesseurs titulaires dans un
conservatoire classé. 

Pour la  spécial i téPour la  spécial i té

Arts plast iques Arts plast iques 

Par concours externe

Sur titres avec épreuves
ouvert aux candidats titu-
laires d'un diplôme sanc-
tionnant une formation
d'une durée égale à un
second cycle d'études 
supérieures figurant sur

une liste établie par dé-
cret ou d'un titre ou 
diplôme de niveau équi-
valent figurant sur la liste
susmentionnée .

Par concours interne

Sur épreuves ouvert aux
directeurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 2e catégorie ainsi
qu'aux professeurs d'en-
seignement artistique
ayant exercé pendant cinq
ans au moins en qualité
de directeur ou de profes-
seur titulaire dans une
école d'art agréée par
l'Etat.

MIssIonsMIssIons

Les membres du cadre
d'emplois sont chargés de
l'organisation pédago-
gique et administrative de
l'établis-sement et peu-
vent, en outre, assurer un
enseignement portant sur
la musique, la danse, les
arts plastiques ou l'art
dramatique. Ils sont affec-
tés, selon leur spécialité,
soit dans un établisse-
ment dispensant un ensei-
gnement de musique
complété, le cas échéant,
d'un enseignement de
danse et d'art dramatique,
soit dans un établisse-
ment dispensant un ensei-
gnement d'arts plastiques.
Les directeurs d'établisse-
ment d'enseignement ar-
tistique exercent leurs
fonctions, suivant leur
spécialité, dans des éta-
blissements locaux d'en-
seignement  artistique
contrôlés par l'Etat, à sa-
voir :

1° Les conserva-
toires à rayonnement ré-
gional;

2° Les conserva-
toires à rayonnement dé-
partemental ;

3° Les établisse-
ments d'ensei-gnement
des arts plastiques habili-
tés à délivrer un ensei-
gnement conduisant à un
diplôme d'Etat ou à un di-
plôme agréé par l'Etat et
sanctionnant un cursus
d'au moins trois années ;

4° Les établisse-
ments d'ensei-gnement
des arts plastiques habili-
tés à délivrer la première
ou les deux premières an-
nées du cursus condui-
sant à un diplôme d'Etat.

La liste de ces établisse-
ments est fixée par arrêté
conjoint du ministre de la
culture et du ministre
chargé des collectivités
territoriales.

Les directeurs d'établis-
sement d'enseignement
artistique de 1re catégorie
exercent leurs fonctions
dans les établissements
mentionnés aux 1°  et 3°
ci-dessus.

Les directeurs d'établis-
sement d'enseignement
artistique de 2e catégorie
exercent leurs fonctions
dans les établissements
mentionnées aux 2° et 4°
ci-dessus. Ils peuvent
également exercer les
fonctions d'adjoint au di-
recteur d'un conservatoire
à rayonnement régional
ou d’un conservatoire à
rayonnement départe-
mental. 
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eVolutIoneVolutIon

De cARRIèReDe cARRIèRe

AvancementAvancement

de gradede grade

Peuvent être nommés di-
recteurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 1re catégorie, après
inscription sur un tableau
d'avancement, les direc-
teurs d'établissement
d'enseignement artistique
de 2e catégorie qui justi-
fient, au plus tard au 31
décembre de l'année au
titre de laquelle est établi
le tableau d'avancement,
d'au moins un an d'an-
cienneté dans le 6e éche-
lon de leur grade.

foRMAtIonsfoRMAtIons

D'intégration

Pour une durée totale de
cinq jours au cours du
stage.

De professionnalisation
au premier emploi

dans un délai de deux
ans après leur nomina-
tion , les membres du
cadre d'emplois sont 
astreints à suivre une for-
mation de professionnali-
sation au premier emploi,
d’une durée totale de cinq
jours. 

De professionnalisation
tout au long de la 
carrière

A l’issue du délai de

deux ans  les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre une
formation de profession-
nalisation tout au long de
la carrière, à raison de
deux jours par période de
cinq ans. 

lorsqu’ils accèdent...

Lorsqu’ils accèdent à un
poste à responsabilité, au
sens de l’article 15 du dé-
cret n° 2008-512 du 29
mai 2008, les membres du
présent cadre d’emplois
sont astreints à suivre,
dans un délai de six mois
à compter de leur affecta-
tion sur l’emploi consi-
déré, une formation, d’une
durée de trois jours, dans
les conditions prévues par
le même décret. 

En cas d’accord entre
l’agent et l’autorité terri-
toriale dont il relève, la
durée des formations
mentionnée ci-dessus
peut être portée au maxi-
mum à dix jours.

DétAcheMentDétAcheMent

Les fonctionnaires ap-
partenant à un cadre
d'emplois ou à un corps
de catégorie A justifiant
d'un des titres ou di-
plômes requis des candi-
dats aux concours
externes d'accès au cadre
d'emplois des directeurs
d'établissements territo-
riaux d'enseignement ar-
tistique peuvent être
détachés dans le présent
cadre d'emplois.

1° Pour les fonc-
tionnaires titulaires d'un
grade comportant un in-

dice brut terminal au
moins égal à 1015, dans
le grade de directeur
d'établissement d'en-sei-
gnement artistique de 1re
catégorie .

2° Pour les fonc-
tionnaires titulaires d'un
grade comportant un in-
dice brut terminal au
moins égal à 985, dans le
grade de directeur d'éta-
blissement d'en-seigne-
ment artistique de 2e
catégorie.



 
  

5 6

G u i d e  2 0 1 2
S i t e  S e r v i c e s  P u b l i c s : w w w . f o t e r r i t o r i a u x . o r g

f i l i è r e  c u l t u r e l l e
c

1 2 3 4 5 6 7 8 9

IB 579 618 664 716 772 835 901 950 1015

IM 489 518 554 593 635 684 734 771 821

MInI 1a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m -

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

IB 564 593 633 701 741 780 830 871 920 985

IM 478 500 530 582 612 642 680 711 749 798

MInI 1a 2a 6m 2a 6m 2a 6m 3a 3a 3a 3a 3a -

MAXI 1a 6m 3a 3a 3a 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m 3a 6m -
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I n t e r n e

Pour la spécialité musique :
Sur épreuves :

Candidats justifiant de 5 an-

nées en qualité de professeur

titulaire dans un conservatoire

classé par l’Etat.

Pour la spécialité arts plas-
tiques :
Sur épreuves :

Candidats justifiant de 5 an-

nées en qualité de professeur

titulaire d’un établissement

d’enseignement des arts plas-

tiques ou justifiant d’une pra-

tique artistique suffisante

e x t e r n e

Pour la spécialité musique :
Sur titres avec épreuves :

Candidats titulaires du certificat

d’aptitude aux fonctions de di-

recteur des conservatoires à

rayonnement régional ou dé-

partemental.

Pour la spécialités arts plas-
tiques :
Sur titres avec épreuves :

Candidats titulaires d’un di-

plôme de second cycle

d’études supérieures ou d’un

niveau équivalent, figurant sur

une liste établie par décret.

e x t e r n e

Pour la spécialité musique :
Sur titres :

Candidats titulaires du certificat

d’aptitude aux fonctions de directeur

de conservatoires à rayonnement

régional.

Pour la spécialités arts plastiques
:
Sur titres avec épreuves :

Candidats titulaires d’un diplôme de

second cycle d’études supérieures

ou d’un niveau équivalent, figurant

sur une liste établie par décret.

I n t e r n e

Pour la spécialité musique :
Sur épreuves :

directeur d’établissement artistique de 2e catégo-

rie et professeur d’enseignement artistique justi-

fiant de 5 années de service en qualité de directeur

ou professeur titulaire dans un conservatoire

classé.

Pour la spécialité arts plastiques :
Sur épreuves :

directeur d’établissement artistique de 2e catégo-

rie et professeur d’enseignement artistique justi-

fiant de 5 années de service en qualité de directeur

ou professeur titulaire dans uen école d’art agréée

par l’Etat.

DIRecteuR D’etABlIsseMent De 1eRe cAteGoRIe

liste d’aptitude après examen professionnel

tableau d’avancement / condition :
1 an au moins dans le 6e échelon du grade

P r o m o t i o n  i n t e r n e

conditions :
- âge : 40 ans au moins,

- plus de 10 ans de services ef-

fectifs en qualité de professeur

d’enseignement artistique et

attestation du cnfpt.

DIRecteuR D’etABlIsseMent De 2èMe cAteGoRIe
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nouvel le Bonif icat ions Indiciaires

Décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 ( “nBI Durafour”)

Décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 ( “nBI ville”)

- Maître d’apprentissage au sens de la loi
n°92-675 du 17 juillet 1992 : 
20 points majorés ;

- Régisseur d’avances, de dépenses ou
de recettes :

• Régie de 3 000 € à 18 000 € : 
15 points majorés ;

• Régie supérieure à 18 000 € : 
20 points majorés ;

- direction pédagogique et administra-
tive des écoles de musique agréées par
l’Etat, des écoles de musique non
agréées et des écoles d’arts plastiques
qui ne sont pas habilitées à dispenser
tout ou partie de l’enseignement condui-
sant à un diplôme d’Etat ou à un di-
plôme agréé par l’Etat : 
30 points majorés ;


